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Texte de la question

M. Axel Poniatowski appelle l'attention de M. le secrétaire d'État au logement sur les conditions de calcul de
l'aide personnalisée au logement. Les modifications pouvant intervenir dans la vie des bénéficiaires de l'APL
entraînent normalement une révision du montant de l'allocation. Or il semblerait, lors de l'augmentation des
ressources des bénéficiaires, que les caisses d'allocation familiales procèdent non pas à un nouveau calcul
mais à une suppression pure et simple des droits à l'APL. Il souhaiterait donc connaître les dispositions qu'il
envisage de prendre afin que les personnes retrouvant un emploi faiblement rémunéré ne soient pas pénalisées
en matière de droit à l'APL.

Texte de la réponse

En règle générale, les aides personnelles au logement, versées du 1er juillet de l'année (n) au 30 juin de l'année
(n+l) sont calculées à partir des revenus nets catégoriels perçus par les bénéficiaires au cours de l'année civile
de référence (n-1). Il en résulte un décalage temporel entre les revenus pris en compte pour le calcul des aides
personnelles au logement et les ressources perçues par les allocataires. C'est pourquoi des mesures
correctrices s'appliquent dans certaines situations, en particulier en cas de chômage. Pour tenir compte de la
perte d'un emploi et de la diminution des ressources qui en résulte pendant la période de versement de
l'indemnité de chômage, un abattement forfaitaire de 30 % sur les revenus d'activité est effectué lorsque le
bénéficiaire de l'aide se trouve en situation de chômage depuis deux mois consécutifs. Lorsque le bénéficiaire
reprend une activité professionnelle rémunérée, à temps complet ou partiel, l'abattement sur les revenus
d'activité ou la neutralisation des ressources cessent l'aide au logement est à nouveau calculée, cette fois-ci en
fonction des revenus nets catégoriels de l'année de référence (n-1). Cette mesure, qui se traduit par une
augmentation de l'aide en cas de chômage de plus de deux mois, a un rôle social évident. Les personnes
concernées peuvent ainsi continuer à soutenir leur dépense de logement, malgré la baisse de revenus causée
par la perte d'emploi.
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